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" SOUS TOUTES RÉSERVES "

PAR COURRIEL ET COURRIER
Le 7 mars 2003
Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire
Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255

Case postale 001, Tour de la Bourse

Montréal,  QC  H4Z 2A2
Objet :
Demande relative à la détermination du coût du Distributeur



et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 1)



Votre dossier : R-3492-2002


Notre dossier : 2002-24487 (JUR-3105S)

Chère consoeur,

Notre cliente, l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ) vous avise qu’elle ne fera pas de plaidoirie le 17 mars prochain relativement au dossier mentionné en objet. 

En espérant le tout conforme, veuillez  agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

HUARD, SAUVÉ & LEFEBVRE

Avocats

MARIE-CLAUDE PERRON
MCP/mb

c.c.
Hydro-Québec, a/s Me Éric Fraser (par courriel seulement)

Intervenants (par courriel seulement)

M. Roger Vachon, A.R.E.Q.

(par courriel seulement)
